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La vie paroissiale en janvier
 Dimanche 2 janvier : messe à 10 heures 30 

Intentions: la famille Poncin-Paillet - Les défunts des familles Dejardin, Wième, Thonet 
et Neu - Louis Henkinet, Cécile Differding et Zakarya - Christiane Pessleux.

 Dimanche 9 janvier : messe à 10 heures 30. 
Intentions: Pol Bodson et la famille Bodson-Léonard - Marie-Thérèse Hypacie, Hilaire, 
Philippe et Anne-Marie Delvaux - Ernest Bournonville et Marie Marloye.

 Dimanche 16 janvier : messe à 10 heures 30.
Intentions: la famille Poncin-Paillet - les familles Denet-François, Denet-Wautelet, François-Michel et Feller. 

 Dimanche 30 janvier : messe à 10 heures 30 
Intentions: les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudi - Clément et Louise Engelinus et la famille - 
Hubert Grégoire et Elise Bournonville, Ernest Bournonville et Marie Marloye.

 Dimanche 23 janvier : messe à 10 heures 30.
Intentions: Marie-Rose Thonon, René Leurquin, Jean Leurquin, Elisabeth Leurquin et Louis Massart - les familles 
Piret-Bilande et Rolain-Alvarez - Marie-Thérèse Carpentier et la famille Kneip-Carpentier - Louisa Paquet et les 
familles Virlée-Paquet et Paquet-Feraille.

Ce 4 février 2022, il y aura 20 ans que décédait
mon épouse Isabelle DREZE, à 41 ans,
bien connue de la localité et de l’école.

Merci à tous ceux qui
auront une pensée pour elle.

Raymond Lenoble

C’est Léa Poucet qui, au nom de Temploux infos, 
vous souhaite bon vent pour l’année 2022.

Merci pour ce beau dessin !



ENTREPRISE PARCS & JARDINS

Rémy
REMACLE

chaussée de Nivelles, 212
Suarlée

tél. et fax 081 / 56.81.01
gsm  0475 / 58.71.57

remacleremy@gmail.com
www.remyremacle.be

Abattages,
élagages dangereux,
tailles, terrassements, 

bordures, allées,
pavage & rognage,
semis pelouse, tonte, 

plantations, scarification,
vente et pose de clôtures.

Pour la 
conception,

la réalisation
et l'entretien
de tous vos

aménagements
extérieurs
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samedi 15 janvier : jogging 
La Foulée des Neiges à Suarlée,
inscr. : www.fouleesdesneiges.be

mardi 18 janvier à 18 h. :
conseil communal à Namur

mercredi 26 janvier à 19 h. : réunion
citoyenne « sécurité routière » 

 p. 12
samedi 29 janvier : de 15h30 à 

16h15, passage du bibliobus 
samedi 29 janvier à 20 heures :

Le P’tit Cabaret avec Art Jazz Band 
 p. 14

R.F.C. Temploux en div. 4B
9 janvier (14h0) : RFCT - Spy B
16 janvier (14h0) : RFCT - Ham B
23 janvier (15h.) : Jemeppe - RFCT
30 janvier (15 h.) : RFCT - Falisolle 

ramassage papiers :
lundis 10 et 24 janvier

ramassage PMC : 
lundis 3, 17 et 31 janvier

ramassage sapins de Noël :
jeudi 13 janvier (avant 8 heures)

13 mars : journée alsacienne de la 
confrérie des vins de fruits

29 avril : fête de l’école
26 mai : marche Adeps 
27 mai : apéro temploutois
19 juin : fête des couples jubilaires
20 et 21 août : brocante de Temploux

www.remyremacle.be
inscr. : www.fouleesdesneiges.be
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La sorcellerie a fait flamber les campagnes et les villes jusqu’à 
la fin du XVIIIe siècle. Ce fléau déclenchait la peur, la haine et 
un long cortège de cruautés. Près de 400 procès ont été 
dénombrés pour la période de 1509 à 1645 dans le Namurois. 
Pratiquement tous les villages ont vu s'élever au moins un 
bûcher de sorcier ou, plus souvent, de sorcière.
Les sorciers et sorcières ont hanté notre village et ses alentours. 
Ce petit article vise simplement à en donner quelques exemples.
La Sorcellerie 1 (appelée aussi magie noire) tendait à conférer à 
ses adeptes une puissance maléfique et néfaste pour le plus 
grand mal des humains. Dans son cérémonial, c’était une 
parodie impie, sacrilège, obscène et impure de la religion 
catholique. Le sorcier obtenait la puissance infernale, après être 
entré en relation directe avec le diable, soit par le pacte, soit par 

les conjurations. Le pacte était un contrat en bonne et due forme que le sorcier concluait 
avec le démon après avoir renié le baptême. Il pouvait également entrer en relation avec le 
démon par les conjurations ou formules magiques. Elles s'accompagnaient d'un don au 
démon que l'on invoquait. Aussitôt après la possession, Satan marquait le nouvel initié : 
deux sorciers de Spy sont marqué au corps (au front par exemple) par le « signum 
diabolicum 2 ». 

Le sabbat 3

Tout sorcier devait témoigner sa fidélité à Satan et assister aux sabbats. Les macrales qui 
s’y rendaient s'enduisaient le corps d'une pommade dite « crauche di sôurcîre 4 ». Ces 
assemblées avaient lieu à époques déterminées dans un lieu sauvage et écarté ; elles 
commençaient à minuit pour se terminer au premier chant du coq. Les sorciers y 
célébraient leurs rites diaboliques, y honoraient le démon et s'y adonnaient à toutes les 
dépravations. 
Près de chez nous, François Mathonet, ses parents, Hubert Pierson et Jeanne Moteau, de 
Spy, dansaient au Trihot, au chêne à la Fontaine et au Laid Pas, qui sont trois lieux-dits 
écartés de toute agglomération, ou encore aux Fonds d'lsnes, endroit désert entre Spy et 
Les Isnes. Les sorciers devaient faire parfois de nombreux kilomètres pour participer au 
sabbat. Le moyen classique était la chevauchée sur le dos du démon ou sur un manche à 
balai. 

Des procès 5

Les procès de sorcellerie étaient instruits suite à des dénonciations. L’inculpé passait 
parfois spontanément aux aveux, ayant semble-t-il un plaisir évident à se vanter des pires 

Sorcellerie

1) L. Drugmand - Procès de sorcellerie à Scy au début du XVIIe siècle, Le Guetteur Wallon, 1952.
2) Emile Brouette - La sorcellerie dans le comté de Namur au début de l’époque moderne (1509-1646), Annales 

de la Société Archéologique de Namur, Tome XLVII, 1954. 
3) L. Drugmand - Procès de sorcellerie à Scy au début du XVIIe siècle, Le Guetteur Wallon, 1952.
4) Graisse de sorcière.
5) Archives de l’Etat à Namur - A travers l’histoire du Namurois, 1971.
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1

2

méfaits ou des aberrations les plus incroyables. Dans le cas contraire, la torture finissait 
toujours par avoir raison de lui mais elle ne pouvait être appliquée que sur l’avis des 
instances judiciaires supérieures. Les sentences possibles étaient la fustigation 6, le 
bannissement à temps (deux, trois ou quatre ans) ou à perpétuité et la mort ; en principe, le 
sorcier était condamné au feu. Mais la strangulation préalable était de tradition chez nous. 
Il existait des cas de relaxation faute d’indices suffisants. Enfin, dans le Namurois, il était 
interdit de mettre à mort des enfants sorciers. Un jeune de Spy, fils de sorciers exécutés fut 
enfermé au couvent des franciscains de Namur.

Qui ?                                                   
On rencontrait bien plus de sorcières que de sorciers 

et, parmi elles, des prostituées et des servantes et 
concubines de prêtres 7, des vieilles filles, des 

veuves, des jeunes filles et parfois aussi des 
religieuses échappées du couvent mais très 
peu de femmes mariées. Forcément, 
l'étude des procès de sorcellerie montre 
que la majorité des accusés sont des 
femmes 8. Il y eut des sorciers 
appartenant à des classes sociales plus 
aisées. On cite le cas d’une sorcière de 
Châtelineau qui avait « des bêtes à 
cornes et des meubles » et un sorcier de 
Spy qui possédait une maison.

À Belgrade, Soye, Spy et Temploux
Les enfants qui sont tenus par une sorcière s'anémient. Les parents cherchent alors à 
combattre le mauvais sort. Au début du XXe siècle, les Belgradois mettaient leurs 
enfants en garde contre une personne réputée sorcière: « n'acceptez rien ! Si vous 
mangiez un fruit qu'elle vous aurait offert, ce fruit se changerait dans votre estomac en 
une touffe de cheveux ! » 9

Vers 1875, un jeune homme de Moustier courtisait une jeune fille de Temploux. 
Suivant la coutume, les dimanches et les jeudis, il allait passer la soirée chez sa 
promise. Un jour, un voisin vint lui dire de revenir de chez sa fiancée avant la nuit 
tombée s'il ne tenait pas à faire une mauvaise rencontre. Ce voisin certifiait tenir d'un 
de ses amis que la Dame Blanche (Li Blanque Dame) rôdait par les bois. Le jeune 
homme ne suivit pas ce conseil, s'attarda chez sa mie et se remit en route vers onze 
heures. Tout à coup, à la lisière du bois, il aperçut une forme blanche qui errait entre 
les sapins noirs et qui s'approchait de lui en lançant des regards fulgurants. Le jeune 
homme garda son sang-froid et asséna un coup de bâton sur cette apparition 
mystérieuse qui s'évanouit… Le lendemain, il apprit avec stupeur que ce voisin avait 
l'épaule brisée. Il fut persuadé que la Dame Blanche et lui n'étaient qu'une seule et 
même personne. 

10

6) Fustigation: correction à coups de bâton, de verge et de fouet.
7) Marc Ronvaux - Moralité et bonnes mœurs dans la vie namuroise du moyen âge à nos jours, Le Guetteur 

Wallon, 2004-4.
8) L. Drugmand - Procès de sorcellerie à Scy au début du XVIIe siècle, Le Guetteur Wallon, 1952.
9) Danhaive - Notes de folklore namurois, Le Guetteur Wallon, 15 avril 1924.
10) R. Higuet - Notes de folklore, Le Guetteur Wallon, 1er juin 1924.
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4. 16 août 2019

A Soye, un enfant de 7 ans mourut. Un parent éloigné vint le veiller la première nuit. A 
minuit, quelle ne fut pas sa stupeur en entendant des pas dans la pièce voisine où reposait 
dans un berceau la jeune sœur du défunt. Intrigué, il regarda par la serrure et reconnut la 
grand-mère de la famille. Elle s'approcha du berceau, prit la main de la petite endormie, y 
fit un signe mystérieux, puis disparut silencieusement. Dès ce moment, des bruits de 
chaînes se firent entendre au dehors. 
Le lendemain, ce parent éloigné plus mort que vif, regagna sa demeure et dut s'aliter 
durant quelques jours. Six mois passèrent et la petite sœur du défunt mourut tout à coup 
dans les mêmes circonstances que son frère. Le curé fut appelé pour ”rebénir“ la maison 
et préserver de la mort les deux derniers bébés. La vieille qui était près du grand feu, 
s'évanouit à la vue du prêtre. Dès ce jour, les parents eux-mêmes la soupçonnèrent de 
maléfices et comme chaque samedi, elle se rendait chez d'autres vieilles du hameau 
voisin, on crut dans le village, qu'elle allait au sabbat ! 

11

Toujours à Soye, sur le territoire de Jodion, une sorcière 
nommée Marie Balardius fut brulée vive vers la fin du XVIe 
siècle.  On ne connaît pas les motifs d’accusation mais les 
faits qu’on lui reprochait se seraient produits près du bois de 
Spy. On sait par contre que l’exécution eut lieu au-
dessus du tienne d’Hordin, là où la route de Temploux 
à Moustier s’engage entre le bois de Spy, à droite et le 
bois des Teroles, à gauche. 

12

A Temploux, le tertre appelé Bosse-Fontaine aurait renfermé un 
coffre au trésor gardé par un démon. Chaque soir, un coq ou un mouton faisait 

Proche de la route de Spy, il y a effectivement un lieudit Basse Fontaine et un 
tumulus gallo-romain du IIe ou IIIe siècle.
C'est par le pacte et l'union charnelle avec un démon que l'on entrait dans la 
sorcellerie. Ainsi, Jeanne Moteau de Spy s’etait donnée au diable pour de l'argent et 
François Mathonet, de Spy, parce que son père l'avait frappé. François était fils de 
sorcier et de sorcière ; il avait été initié à douze ans. 

14

Joseph Saucin était cultivateur à Spy et connu pour se livrer à des activités suspectes : 
il identifiait des voleurs et retrouvait les objets ou l’argent volés, traitait des malades 
par incantations et formules magiques. En 1762, il fit l’objet d’une action judiciaire 
en matière criminelle à la suite de plaintes concernant des agissements de la plus 
évidente escroquerie 

15. 
Cette action vit défiler dix-neuf témoins. Le premier d’entre eux, Jean Hausselet de 
Sart-Bernard, raconte qu’il s’est rendu à Temploux, le jour de l’Ascension pour y 
entendre la grand-messe et y invoquer Saint Hilaire pour obtenir la guérison de sa 
jambe malade. Il s’est ensuite attablé au cabaret Ratentot où il a rencontré Joseph 
Saucin dont il avait entendu vanter le pouvoir magique. Il lui confie son besoin 
d’argent ; Saucin lui promet de lui faire venir mille florins. 

Suite page 8

11) R. Higuet - Notes de folklore, Le Guetteur Wallon, 1er juin 1924.
12) Louis Lessire -  Histoire de Soye, Revue historique de l’Entre-Sambre-et-Meuse, 1968-1969 
13) Latomus: revue d'études latines, volume 16, 1972
14) Emile Brouette - La sorcellerie dans le comté de Namur au début de l’époque moderne (1509-1646), 

Annales de la Société Archéologique de Namur, Tome XLVII, 1954. 
15) S. Dupont-Bouchat - La sorcellerie dans les Pays-Bas sous l’ancien régime, UGA, 1987
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16) André Stevelinck - Le Ratintot à Temploux - Voir Temploux infos n° 321 de février 2015. Dans cet article, 
on signalait plusieurs orthographes pour ce mot : Ratintou, ratintôt, ratintout ...

17) Le chemin de Fleurus (actuellement un sentier) démarre du cimetière et prend la direction de Spy. Voir 
Temploux infos n° 233 de mai 2007.

18) Emile Brouette - La sorcellerie dans le comté de Namur au début de l’époque moderne (1509-1646), 
Annales de la Société Archéologique de Namur, Tome XLVII, 1954. 

Il l’amène à la campagne, étend son bâton de voyage sur 
le sol, se couche dessus, prend un caillou au moyen 
duquel il trace des petites croix tout autour, 
marmonne quelques paroles inintelligibles, puis se 
relève et déclare à Hausselet qu’il pourra lui 
procurer mille florins mais à condition de fournir 
30 écus au diable qui apportera l’argent. Les deux 
hommes prennent rendez-vous pour le mardi après 
la Pentecôte pour invoquer le diable, lui porter son 
dû et recueillir les mille florins. Hausselet vend 
certains biens meubles – dont sa vache – pour 
rassembler la somme et retrouve Saucin au Ratentot 16 le 1er juin au soir ; Saucin 
l’entraine dehors à la croisée du chemin de Fleurus 17 ; il trace un cercle au sol avec 
son bâton, dit à Hausselet de se placer au centre, prend un livre dans sa poche, dispose 
une série de petits papiers autour du cercle, prend l’argent et le place dans un mouchoir 
à l’extérieur du cercle, appelle le diable qui se manifeste… sous la forme d’un homme 
qui était caché dans les parages et qui emporte l’argent. Saucin fait mine de s’affoler, 
de battre les environs immédiats à la recherche du voleur puis déclare à Hausselet que 
semblable mésaventure n’est jamais arrivée , qu’il est victime d’un vol. Hausselet a 
tenté à plusieurs reprises de récupérer ses 30 écus mais en vain. Il s’est alors décidé à 
porter plainte.
Cette déposition se complète de nombreux témoignages concordants, notamment ceux 
de Philippe Gramiart, curé de Spy et Pierre-Joseph Flamend, curé de Temploux.
D’autres témoins sont des « clients » de Saucin qui ont fait appel à lui, tels Anne-Marie 
Chantraine, vve Patigny de Flawinne pour « désensorceler » son enfant malade ou 
François Genot de Ham-sur-Sambre pour « désensorceler » sa femme ; d’autres dont 
Dieudonné Leurquin de Spy pour « désensorceler » leurs bêtes, d’autres encore pour 
leur faire récupérer de l’argent ou des objets volés.
Dans la liste des témoins, figurent Anne-Joseph Mottiaux, cabaretière au Ratentot et 
son époux Gilles Paton.
Joseph Saucin est appréhendé et enfermé aux « conciergeries » de Namur. Le Conseil 
de Namur rend sa sentence le 11 février 1763 ; il est condamné à être fustigé sur un 
échafaud dressé devant l’Hôtel de Ville de Namur, a être marqué au fer rouge sur 
l’épaule droite et être ensuite banni des territoires soumis à l’autorité de l’Impératrice 
sans pouvoir s’en approcher à moins de deux heures sous peine de châtiment plus 
grave.
Dans une liste des sorciers et sorcières jugés dans le Comté de Namur de 1509 à 1646, 
on retrouve de nombreux habitants de Floreffe, Floriffoux, Soye, Spy, Suarlée… Ils ou 
elles ont été condamnés à la peine de mort par brûlure, bannis, fustigés, fouettés ou 
flétris (marqués au fer rouge), ont eu l’oreille coupée, ont été emprisonnés ou acquittés.
Deux Temploutoises y figurent: Dieudonnée Gueulette (acquittée en 1600) et 
Catherine N. (morte en prison en 1612) 18

Suite page 10
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Du squash et du padel en 2023 à Suarlée
Le padel-tennis est en pleine expansion depuis quelques années et il n’y a pratiquement 
plus de terrains de squash dans la Province de Namur. Deux Namurois, Pablo Lebaly et 
Philippe Prévost, ont le projet de créer un complexe à Suarlée comprenant six terrains de 
padel et six terrains de squash ainsi qu’une salle polyvalente de près de 200 m², des salles 
de réunion et un club-house.
Le projet entièrement privé est porté par une vingtaine d’investisseurs namurois et on peut 
projeter le début du chantier au printemps 2022 et l’inauguration au printemps 2023. 
L’ensemble (achat du terrain compris) est évalué à 4,5 millions d’euros.

Source : RTBF

Pharmacie

Nous terminerons par un témoignage plus récent recueilli il y a 25 ans concernant 
Mathilde Lengelé, l’habitante d’une maison aujourd’hui détruite de la rue Roger 
Clément 19. Était-elle une sorcière ? Certains de ses comportements étaient bizarres. Un 
soir, ses fenêtres et ses volets étaient fermés mais la porte était ouverte ; ses voisins 
Rouart et Parmentier entrèrent et, grâce à la lueur des bougies, découvrirent Mathilde 
allongée avec un drap sur la tête. Elle partait se promener vers minuit et arrachait les 
fils des poulaillers. Dans le quartier, certains n'étaient pas tranquilles.
Lorsqu'elle assistait à la messe et se présentait au banc de communion, le curé passait 
outre et elle allait se replacer plus loin. Sorcière ou pas, elle avait la réputation d'être 
une méchante femme.
Toujours en dispute avec son voisinage, elle partait à pied, en compagnie de Marie 
Lefrançois pour se rendre au tribunal à Namur où allaient être jugés leurs différends. 
Mathilde emportait souvent un lapin pour offrir au juge. 
Nous avons également évoqué sa sœur qui habitait au Fayt, Thérèse Lengelé 20 dite 
l'Edjâlée, ce qui signifie en wallon, celle qui est gelée, mais aussi, à peu de chose près, 
celle qui est endiablée, ensorcelée ! 

Jean-Marie Allard
19) En flânant dans le vieux Temploux - Le Faubourg. Voir Temploux infos n° 112 de juin 1996.
20) En flânant dans le vieux Temploux - Fayt, la voie impériale. Voir Temploux infos n° 134 de mai 1998.
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Quelques nouvelles de l’école qui est absente de 
nos pages depuis de nombreux mois. 
Saint Nicolas a rendu visite aux enfants : chansons, 
sourires, dons de tutus, émerveillement ! Grâce aux 
activités de l'Association des Parents, sa hotte était 
remplie de sachets de bonbons et de cadeaux. 

Quelques nouvelles de l'asbl Famille, Debout !

A Lusanga et à Nkoto au Congo, la rentrée scolaire a eu lieu le 4 octobre. Une 
nouvelle recrue permettra bientôt à Madame Aline de prendre une retraite bien 

méritée. Dans ces villages, il semble que le virus qui nous importune n'a pas la même virulence que 
chez nous. Les cours se donnent normalement.
En Belgique, il ne se passe rien ou presque... Aucune activité n'a pu être organisée mais il y a quand 
même le projet d'une messe africaine à Thon dans le secteur de l'abbé Alain Lukanga (notre ancien 
curé) le 19 mars 2022. 
Le but de l’ASBL est de fournir les fonds nécessaires au bon fonctionnement des deux écoles de 
Lusanga et Nkoto. Malgré la diminution des revenus, le Conseil d’administration continue de verser 
les salaires et de répondre aux différentes demandes (jouets, matériel, médicaments, etc) ...mais il ne 
peut compter que sur vos dons. 

Le nouveau numéro de compte de l’ASBL Famille, Debout ! : BE76 7512 1152 3795  

Réflexions autour des problématiques de sécurité routière

Une rencontre citoyenne « Réflexions autour des problématiques de sécurité routière » 
aura lieu le 26 janvier 2022 à 19 heures au hall de sports (rue Visart de Bocarmé). Si vous 
étiez inscrits pour la réunion du 17 novembre (elle avait dû être reportée), votre inscription 
reste valable pour celle du 26 janvier. Les autres devront s’inscrire à l’adresse mail : 
participation@ville.namur.be.
La Ville informera en temps utile des consignes sanitaires qui seront d’application à cette 
période.
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Soirée musicale 
Bar ouvert à 20 h.
Début du concert

à 20h30 

C’est en 2003 que Art Jazz Band est créé par Jean-Claude et David Prince. 
Passionnés de jazz et plus particulièrement de Dixieland, ils joueront aussi 
bien en Belgique qu’en France  et au  Luxembourg.
Presque 20 ans plus tard, c’est à six musiciens qu’Art Jazz Band se produit 
en ayant pour souhait de rendre hommage aux grands noms de Nola, entre 
autre Louis Armstrong.
Musiciens : David Prince (trompette), Geoffrey Hugé (clarinette), Christian 

Demoustiez (contrebasse), Emmanuel Bonetti (banjo et guitare), 
Frédéric Bomal (percussions)

Ce concert aura lieu à la salle Saint-Hilaire ou dans l’ancienne 
salle de gym située dans la maison des associations (juste à côté 
de la salle St-Hilaire. Rendez-vous sur la page FB du P’tit Cabaret.

Samedi 29 janvier
ART JAZZ BAND

Covid Safe Ticket demandé s’il est toujours obligatoire fin janvier.
Réservations obligatoires : cabaret@temploux.be

ou Jean-Luc Sechehaye : 0475 44 86 96 
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JLG BOIS DE CHAUFFAGE 
vous propose du bois de qualité sans négliger la quantité.
Essences : frêne, érable, chêne, coupés en 33, 40, 50 cm

 à partir de 3 stères en 33 cm : 72,00 €/stère
à partir de 5 stères en 33 cm : 69,00 €/stère

 à partir de 3 stères en 40 ou 50 cm : 70,00 €/stère
à partir de 5 stères en 40 ou 50 cm : 67,00 €/stère

Livraison gratuite sur Temploux.

Pour plus d’information ou commande : 
Jean-Luc Geerts

GSM : 0498 39 91 32

Email : bois.chauffage.jlg@gmail.com 
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La rue Arsène Grosjean et la route de Spy

Le 9 décembre, Luc Gennart, échevin des Voiries et de l'Equipement public avait convié 
les riverains de la rue Arsène Grosjean et de la route de Spy à une réunion d’information. 
C’est la première étape dans le processus de la réfection de cet axe Temploux-Spy. 
Ensuite, des plans seront réalisés cette année, un marché public lancé et le chantier pourra 
débuter plus que probablement en 2023. Précision : la réfection concerne le tronçon d’1,5 
kilomètre entre la chaussée de Nivelles et la rue Bout du Village (c’est-à-dire où il y a des 
habitations).
La situation actuelle est en effet déplorable : le béton est en fin de vie et occasionne bruits 
et vibrations, il n’y a pas de cheminement piétons et les accotements ne sont pas stabilisés. 
La longue ligne droite et la largeur de la voirie provoquent de l’insécurité et des excès de 
vitesse. C’est pourquoi ces travaux sont prioritaires pour la Ville. Si aujourd’hui, 70 % des 
voiries namuroises sont en bon état (contre 30% en 2014), la rue Arsène Grosjean et la 
route de Spy font partie des 65 rues à refaire ; elles seront les premières à être rénovées 
grâce (en partie) à l’aide d’un million d’euros accordé par la Région wallonne. Le Conseil 
communal a approuvé ces travaux en décembre.
Cette première rencontre avait pour but de présenter quelques propositions pour la 
réfection de ces deux rues. Les dalles actuelles seront démontées ou cisaillées. Il y aura de 
nouvelles fondations et un nouveau revêtement : l’hydrocarboné (tarmac) remplacera le 
béton. Des chicanes seront installées pour « apaiser » la circulation, des trottoirs et un 
cheminement cyclo-piétons sont prévus.
Des égouts existent depuis la chaussée de Nivelles jusqu’au numéro 31 de la route de Spy. 
Pour le reste, une partie sera réalisée au début de cette année 2022 avec les travaux 
d'égouttage en cours actuellement et l’autre (du n° 61 compris au n° 73 non compris) en 
même temps que le chantier de réfection de la route. 
Questions des riverains

La vitesse excessive est manifestement un souci important. La Ville reconnaît qu’il 
n’y a pas de solution miracle pour régler le comportement irresponsable de ces 
conducteurs : il n’est pas idéal d’installer des ralentisseurs sur une chaussée de transit 
mais le cheminement cyclo-piétons et les chicanes modifieront la perspective de la 
route et diminueront la vitesse. Installer un radar tronçon ou un radar fixe coûte cher 
et demande l’installation de la fibre optique ; de plus, il faut un accord de la police, 
du gestionnaire de voiries et du Parquet ; c’est surtout ce dernier qui est réticent : trop 
de radars ne lui permettent pas de suivre les dossiers. Quelques solutions : 
l’installation à demeure de radars préventifs, le rappel par panneaux supplémentaires 
de la limitation à 50km/h. ou encore du marquage au sol renforcé par des potelets. 
Comme c’est le cas pour d’autres rues, certains conducteurs roulent sur leur gauche 
pour éviter la priorité de droite. Là encore pas de solution miracle sauf la ligne 
blanche mais…
A la remarque d’un riverain sur l’efficacité catastrophique des chicanes installées au 
chemin de Moustier, la Ville répond que les ilots prévus seront différents et que l’on 
pourra aussi alterner chicanes et rétrécissement. Un autre constate qu'il ne sera plus 
possible de se parquer le long de la route, puisque ce sera un trottoir/piste cyclable. Si 
vous avez beaucoup d’invités à la maison, ils devront marcher depuis le parking du 
cimetière. Mais bon…
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Y aura-t-il une séparation entre le cheminement cyclo-piétons et la voirie ? Ce sera 
un simple filet d’eau car une bordure gênerait l’entrée et la sortie des véhicules des 
habitations. 
La Ville rassure les riverains qui s’inquiètent de la solidité future de cet axe où 
circulent tracteurs, bus et camions. Pour les endroits où il y a actuellement beaucoup 
d’eau, des avaloirs sont prévus pour récolter l’eau de pluie.

sur le même thème, un rond-point avait été envisagé au carrefour du cimetière, la 
Ville répond que la place ne paraît pas suffisante (notamment pour la circulation des 
bus) mais que l’installation d’un petit rond-point sera étudiée en fonction du rapport 
entre l’intérêt qu’il représente et le coût de l’investissement.
Certains tronçons de la route de Spy ne sont pas éclairés ; la Ville prend contact avec 
Ores. 
Actuellement, des fissures apparaissent dans plusieurs maisons. Qui est responsable ? 
La Ville botte en touche en invitant les riverains concernés à prendre contact avec 
leur assureur tout en déclarant qu’il est très difficile de prouver la cause de ces 
dégradations. 

Ensuite
Les riverains seront invités à une deuxième réunion dans six mois où les plans seront 
présentés. Puis, lorsque l’entrepreneur aura été désigné, il rencontrera les riverains pour 
répondre aux questions pratiques, connaître les spécificités de chaque habitation ou terrain 
et établir un état des lieux avant la démolition de la route. Les travaux dureront 125 jours 
ouvrables (environ 8 mois). 
Les travaux en cours
La construction du collecteur principal est terminée. Celui-ci est opérationnel et renvoie 
les eaux usées vers la station d’épuration de Floreffe. L’étude est en cours pour l'égouttage 
et la réfection du chemin de Moustier ; aucune date n’est précisée actuellement pour le 
début des travaux.
L'égouttage de la rue de la Grande Sambresse est en cours d'attribution et les travaux 
devraient pouvoir démarrer dans le courant du deuxième trimestre 2022. Les riverains 
seront avertis.



Le livre du mois

PREMIER SANG - Amélie Nothomb 
Albin Michel, 2021, 180 pages.

Amélie Nothomb, de son vrai nom Fabienne Claire Nothomb est née en 
1966 à Bruxelles. Son père, Patrick est un diplomate belge en poste dans 
différents pays d’Asie et à New-York. Elle a fait des études de philologie 
romane à l’ULB. Elle publie son premier roman en 1992 et un par an 
depuis cette date. En 1999, Stupeur et tremblements remporte le grand 
prix du roman de l’Académie française. Premier sang, sorti l’an dernier, a 
obtenu le prix Renaudot. 

Le roman
Dans ce récit, Amélie Nothomb trace de façon romanesque l’histoire de son père,  Patrick 
Nothomb né en 1936.  A huit mois, il perd son propre père dans un accident de déminage. Sa 
mère, Claude, confie son fils à ses parents et se lance dans une vie mondaine. Patrick en sera 
quitte pour « aimer sa mère d’un amour désespéré », cherchant vainement à se sentir comblé 
par la chaleur de ses bras. Quand Claude accepte de poser chez le meilleur portraitiste de 
Bruxelles avec son fils sur les genoux, il n’est pas question pour elle d’emmener le portrait chez 
elle.  Entouré de vieux, inscrit par hasard dans une classe maternelle pleine de filles, Patrick 
grandit dans un milieu sensible et trop féminin, à tel point que son grand-père s’inquiète de le 
voir aussi fragile. Lorsqu’il a 6 ans, il décide pour l’endurcir, de l’envoyer en vacances chez les 
Nothomb, dans le Luxembourg belge. 
Patrick découvre ainsi le Pont d’Oye, château des Ardennes où habitent les Nothomb. Là-bas 
règne son grand-père paternel, le baron Pierre Nothomb. Sa tribu se compose de huit enfants 
nés d’un premier mariage et partis du château. Cinq autres sont issus d’une seconde noce, dont 
le plus jeune, Charles, a le même âge que Patrick. Ils composent une meute bruyante, 
exubérante et méchante qui effraie et à la fois fascine Patrick. Chez les Nothomb, la vie est dure. 
Pierre, avocat et notaire, a la tête dans les nuages et rapporte plus de poésie que d’argent à sa 
famille. La nourriture est trop mesurée et les plus jeunes, servis les derniers, doivent se 
contenter des quelques restes. Pas de chauffage et de minces couvertures dans le dortoir des 
combles où dorment les enfants… Patrick est désespéré de se retrouver seul face à la rudesse 
de cette vie, aux moqueries et bousculades des autres, mais en même temps, il est subjugué par 
leur vitalité, leur imagination et la beauté des Ardennes. A tel point que lui-même demandera de 
retourner au Pont d’Oye pour les prochaines vacances. 
L’enfance passe, l’adolescence arrive avec les amitiés et les premières aventures amoureuses. 
Très vite, Patrick rencontre Danièle, dont il tombe amoureux et qu’il épousera en 1960 malgré la 
réticence de la famille Nothomb.  Ses études de droit terminées, Patrick commence la formation 
de diplomate. Après deux ans de stage au ministère des Affaires étrangères, il est affecté au 
Congo et à l’été 1964, nommé consul de Belgique à Stanleyville.  Peu de temps après sa 
nomination commence la plus grande prise d’otage du XXème siècle. Les rebelles congolais 
prennent la ville et les mille cinq cents blancs deviennent otages. Chaque matin, Patrick 
Nothomb se propose comme interlocuteur aux rebelles. Lors d’interminables palabres 
répétitives, il trouve les mots et les arguments pour retarder au mieux l’exécution des otages. 
Sa compréhension du mécanisme de la palabre lui a même valu d’être repéré et apprécié par le 
chef des rebelles qui le sauva in extremis du peloton d’exécution. 
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ouvert tous les jours
sur rendez-vous

Qu’en penser ?
D’un petit garçon hypersensible, élevé par ses grands-parents maternels à un jeune diplomate, otage 
négociant avec les rebelles à Stanleyville en 1964, Amélie Nothomb livre un roman inspiré par la 
jeunesse de son père qui va devenir un diplomate réputé. Le récit se concentre sur quelques 
épisodes, importants pour le développement du jeune homme. 

Ainsi, le contraste entre l’ambiance cocoonante de la famille maternelle et la rudesse de la maison 
paternelle souligne combien les deux manières de vivre lui ont apporté des ressources différentes. 
D’emblée, Patrick démontre une grande capacité d’adaptation à des milieux différents. Son regard 
arrive aussi à mettre en évidence les moindres aspects positifs d’une situation et à comprendre très 
vite comment y réagir. Ces qualités se révèlent indispensables pour une carrière diplomatique. D’un 
premier sang qui mêle des origines si différentes, Patrick  réussit ainsi à faire une force pour sa vie. 

Ce récit est une sorte d’ hommage d’une fille à son père. Il se lit agréablement. Intitulé roman et non 
biographie, le texte introduit cependant une distance entre la vie réelle de Patrick Nothomb et 
l’histoire racontée par Amélie Nothomb. Il faut donc le prendre comme une fiction. 

Nous sommes aussi dans un récit davantage descriptif qu’introspectif. Amélie Nothomb manie 
l’anecdote, la description de scènes épiques et un brin d’humour. Les sentiments de l’auteure pour 
son père n’effleurent jamais. Et quelque soit le contexte vécu par Patrick, ses propres sentiments sont 
peu fouillés en profondeur. Cela explique peut-être pourquoi le lecteur peut rester sur sa faim…

Philippe Laoureux
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